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Agenda 21 de la commune de Ploemeur : travail en atelier 

 

Ce qui est bon à savoir  : 
La commune de Ploemeur élabore un projet de territoire devant conduire à la mise en oeuvre d’un Agenda 21 local - un programme d’actions concrètes pour le 

développement durable. 

 

Ce qui a été fait : 
 Une conférence-débat grand public 

 Une sensibilisation / formation au développement durable pour les élus et les agents municipaux 

 Une synthèse des études techniques réalisées ou en cours sur le territoire communal 

 Des entretiens auprès du comité de pilotage et de personnes ressources 

 Une présentation et validation de l’état des lieux, des enjeux et des objectifs devant le comité de pilotage et devant le conseil municipal 

 Une présentation publique de l’état des lieux, des enjeux et des objectifs devant la population (mercredi 8 septembre 2010) 

 

 

Ces travaux font d’ores et déjà apparaître les enjeux qui se dessinent en matière de prise en compte du développement durable sur le territoire : 
1. Etre exemplaire en matière de maîtrise de l’énergie 
2. Favoriser l’écomobilité  
3. Aménager en économisant l’espace et en favorisant la mixité sociale et générationnelle 
4. Instaurer une culture du développement durable et l’implication citoyenne  
5. Protéger et recréer de la biodiversité et maîtriser la ressource en eau 
6. Responsabiliser la population sur sa production de déchets  
7. Protéger et anticiper l’évolution du littoral 
8. Valoriser l’identité ploemeuroise (agricole et maritime) 
9. Favoriser et impulser de nouvelles filières économiques  
 

 Ce qui reste à faire : 
 Définir des pistes d’actions  

 Rédiger le programme d’actions  

 

Quelques règles simples pour que l’atelier se déroule dans de bonnes conditions : 
 En accord avec le comité de pilotage, il a été proposé de moins se focaliser sur l’état des lieux que se rassembler sur les propositions  

 Les ateliers s’inscrivent dans une démarche d’échange pour élaborer un programme d’actions concrètes. 
 

Ce qui vous est demandé : 

 Faire émerger des propositions concrètes qui constitueront à terme l’Agenda 21 de la commune de Ploemeur 
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Etat des lieux 
Objectifs identifiés Compléments - Propositions 

Thèmes Atouts  Faiblesses 
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Insertion sociale et professionnelle: 

-Emploi dans les services 
municipaux 

 

Insertion sociale et professionnelle: 

-Acteurs peu connus et fragilité 
économique des entreprises 
d’insertion 

 

Insérer des clauses 
sociales et 

environnementales 
dans les marchés 

publics 

 

Achats durables: 

-Politique d'achat de la ville 

 Éduquer la population 
à la notion de 

consommation 
responsable 

 

Circuits courts: 
-2 AMAP, 2 marchés locaux, jardins 
familiaux  

-Cuisine centrale importante, avec 
approvisionnement local et  bio 
depuis 5 ans 
 

Circuits courts: 
-Modèles peu développés : peu 
connus, pas de véritable réflexion 
publique ni de producteurs 

-Peu de production locale bio 
 

Encourager le 
développement de 
circuits courts en 

favorisant les produits 
labellisés 

 

Situation économique locale: 

-Forte proportion d'emplois sur place 
et diversité des activités 

Situation économique locale: 

-Nombre important de personnes 
travaillant sur Ploemeur sans y 

Inciter à la création de 
nouvelles filières 

économiques locales 
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Etat des lieux 
Objectifs identifiés Compléments - Propositions 

Thèmes Atouts  Faiblesses 
économiques  

-Tertiarisation des emplois et 
spécialisation dans la santé (adaptée 
à la population locale) 
-« Faible »  taux de chômage, Relais 
emploi 

-Taux moyen de création 
d'entreprises au-dessus de la 
moyenne locale 

 

Activités maritimes: 

-3 ports touristiques 

 
 
 
Sports et Loisirs: 

-Proximité de la mer 

résider,  
-Plus de la moitié des  salariés ont 
des revenus modestes ou précaires 

-Accès à la voie rapide  

-Absence ou disparition d’activités tq 
artisanales et agricoles, fermeture 
kaolins 

-Peu d’articulation entre économie et 
social au sein de la collectivité 

-Forte augmentation du chômage 

 

Activités maritimes: 

-Très peu d’activité maritime 
traditionnelle (pêche ou 
conchyliculture) 

 
Sports et Loisirs : 

-Peu d'équipements et d'activités en 
lien avec la mer 

Développer les 
activités nautiques 

Reporté de l'atelier 4 à l’atelier 5  

 Débattre de l’accès payant ou non à la mer 

 Permettre l’implantation d’une structure permettant 
de faire de la plongée 

 
 

Commerce, artisanat: 

-Bonne offre commerciale locale et 
proximité de Lorient, secteur en 
développement constant 
-Dynamisme des associations de 
commerçants,  

-Commerce dynamique en centre-
ville apprécié par la population 

-Secteur de la santé important dans 
les services, en cohérence avec 
l'économie locale 

 

Commerce, artisanat: 

-Mauvaise lisibilité de l’offre 
artisanale et disparitions pour 
certains,  
-Proximité de Lorient, manque de 
concurrence locale 

 

Soutenir le commerce 
local et l’artisanat 
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Etat des lieux 
Objectifs identifiés Compléments - Propositions 

Thèmes Atouts  Faiblesses 

Zones d'activité: 

-ZA en nombre suffisant, bien 
situées mais saturées, cohérentes 
avec bonne diversification des 
activités, avec schéma directeur 
(partie Est) à potentiel humain 
important 

 

Zones d'activité: 

-Accès RN 165 et route du Mourillon,  

-lisibilité, pas toujours d'une bonne 
qualité paysagère,  

-impact environnemental et 
développement durable,  

-proximité habitat et ZA,  

-concurrences intercommunales 

 

Engager une 
requalification et une 
restructuration des 

zones d’activité  

 

Tourisme: 

-Diversité et richesse du patrimoine 
et du cadre de vie 
-Nombreuses activités touristiques et 

culturelles 

-Potentiel touristique lié au littoral 

(trait de côte peu urbanisé) voie 

rapide, aéroport, capacité d’accueil 

importante 

-Commune touristique et voulant 

développer le tourisme 

 

Tourisme: 

-Pas de Charte du tourisme durable 
pour les prestataires 
-Faible communication et notoriété 
hors Pays de Lorient, 

-Peu d'hébergement de haut de 
gamme, mais également absence de 
camping municipal 

-Hébergement saisonnier de plus en 
plus utilisé comme logement à 
l’année et résidences secondaires 

-Tarif élevé des locations  

-Pression urbaine 

 

Développer un 
tourisme durable 

 

 
Autres remarques : 


